
Séance publique du 13 décembre 2004

Délibération n° 2004-2334

commission principale : déplacements et urbanisme

commune (s) : Vénissieux

objet : Gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP) - Convention-cadre 2004-2006

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Politique de la ville et
renouvellement urbain

Le Conseil,

Vu le rapport du 24 novembre 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Dans le cadre du contrat de ville de l’agglomération lyonnaise 2000-2006 et de sa convention locale
d’application pour Vénissieux, des actions de gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP) sont menées depuis
2001 sur le grand projet de ville (GPV) des Minguettes et Max Barel. Il apparaît aujourd’hui nécessaire, au vu des
résultats globalement satisfaisants, de poursuivre les actions engagées sur les thématiques suivantes :

- la remise ou le maintien à niveau des espaces publics et des parties communes,
- l’amélioration des espaces extérieurs de l’entretien et de la propreté,
- l’amélioration du service rendu par la présence et le surentretien ainsi que l’adaptation des locaux pour la
collecte sélective,
- la réhabilitation des logements avant relocation,
- le renforcement de la formation et du soutien au personnel de proximité,
- le renforcement et le développement de la participation des habitants,
- le renforcement de la tranquillité et de la sécurité des personnes et des biens.

La convention-cadre triennale 2004-2006 avec les partenaires de la Communauté (la commune de
Vénissieux, l'État, la région Rhône-Alpes et l’ABC HLM), est construite sur une méthodologie opérationnelle :

- le recensement des actions ayant eu des répercussions positives sur la qualité de vie et qu’il s’agit de
reconduire :

. le surentretien du marché des Minguettes, le dispositif mutualisé du secteur Lénine-Thorez et le
dispositif de la Darnaise,

. la concertation mise en place pour le patrimoine de l’Opac du Rhône,

. la création de poste de gestion rapprochée d’Axiade,

. Présence Plus  ;

- le recensement des enjeux transversaux pour une gestion adaptée :

. travailler sur une approche territorialisée,

. conforter le travail sur la propreté et la maintenance des espaces extérieurs,

. maintenir la veille sur la vacance,

. poursuivre le travail sur la concertation,

. poursuivre et développer les dispositifs d’insertion par l’économique,

. articuler et chercher à pérenniser les différents dispositifs liés à la tranquillité avec le contrat local de
sécurité, prévention et délinquance,

. favoriser la formation des acteurs,

. capitaliser et partager les bonnes pratiques  ;

- le recensement des objectifs opérationnels par quartier.
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Les points suivants feront l’objet d’une attention particulière :

- renforcement de la territorialisation des actions,
- recherche de pérennisation et d’inscription dans le cadre des financements de droit commun des actions qui
donnent des résultats très positifs,
- recherche d’une plus forte implication de l’ensemble des maîtres  d’ouvrage concernés  : bailleurs sociaux,
Commune et communauté urbaine de Lyon,
- proposition de construire dans le cadre d’une mission au début de 2005, un référentiel d’indicateurs (quantitatifs
et qualitatifs) en vu d’élaborer un dispositif d’évaluation des actions  ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération n° 2000-5604 en date du 10 juillet 2000 ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ;

DELIBERE

1° - Approuve la convention-cadre triennale relative à la gestion sociale et urbaine de proximité de la commune
de Vénissieux, pour les années  2004, 2005 et 2006.

2° - Autorise monsieur le président à signer ladite convention-cadre.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


